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COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

Samedi 7 novembre  2015 
 

Projet de schéma de mutualisation 2014-2020 
 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, émettent  un avis favorable sur le projet 

« Schéma de Mutualisation » proposé par la Communauté de Communes en Pays Saint 

Pourçinois, étant entendu que chaque thème énoncé sera discuté et devra être adopté par le 

Conseil Municipal au fur et à mesure de l’avancement chiffré des propositions.   

 

Nouveau périmètre de la Communauté de Communes en Pays Saint Pourçinois 
 

Monsieur le Préfet par courrier recommandé du 14 octobre 2015 a adressé à chaque Conseil 

Municipal du Département sa proposition du schéma départemental de coopération 

intercommunale visant à rationaliser la carte de l’Intercommunalité. 

Pour ce faire un nombre minimal d’habitants est requis : 15 000, un renforcement des trois 

agglomérations de l’Allier est souhaité ainsi que la prise en considération des espaces ruraux 

animant les politiques de proximité pour constituer de véritables pôles de développement. 

Le projet retenu et proposé par Monsieur le Préfet pour notre secteur : 

Fusion des Communautés de Communes de Saint Pourçain, Gannat et Sioule, Colettes et 

Bouble, ce qui représente 34 196 habitants pour 61 communes. 

A la demande de Monsieur le Président de notre Com.Com il convient d’attendre avant de 

délibérer, des négociations étant toujours en cours. (Réunion fixée au jeudi 3 décembre).   

 
Délibération pour indemnité de conseil attribuée au Comptable du Trésor 
 

Les membres du Conseil votent, à l’unanimité, le versement de l’Indemnité de Conseil et de 

confection du  budget à Madame DESNOS, comptable du Trésor sur notre secteur depuis le 

début 2015 (conformément à l’article 3 de l’arrêté du 16/12/1983). 

 

Délibération de soutien à la candidature de la ville de Paris pour les jeux Olympiques 
 

Considérant que l’organisation des Jeux  Olympiques en 2024 à Paris, bien plus qu’un simple 

événement sportif aura un impact sur le développement et l’attractivité des territoires, les 

membres du conseil par dix voix pour (une abstention) soutiennent le projet. 

 

Tenue du bureau de vote pour les scrutins des 6 et 13 décembre 2015 
 

8 à 11 heures : 
B. BOULANGER 

B. CRUCHAND 

M. CHATET (jusqu’à 10 heures) 

B. BONNAMOUR (de 10 à 11 heures) 

 

14 à 17 heures 
A. PERRIER 

H. PINFORT 

S. NINOT 

 

 

11 à 14 heures 
A. BUCHARLES 

J-F. FERRANDON 

Y. ROBERT 

 

17 à 18 heures 
A. BUCHARLES 

A. PERRIER 

B. BONNAMOUR 
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Informations diverses 
 

Déploiement Réseau Très Haut Débit 
En cours sur l’ensemble du territoire de l’Auvergne pour atteindre un débit minimum de 8 

Mbit/s pour tous d’ici à 2017. 

Pour atteindre cet objectif, un mix technologique est mis en œuvre soit par la fibre optique, 

soit par DSL, soit par Wifi Max, soit par satellite. 

La mise en œuvre du réseau d’initiative publique (RIP) « Auvergne très haut débit » va se 

dérouler en trois phases de déploiement de quatre ans chacune : 

Phase 1 : 2013/2017 

Phase 2 : 2017/2021 

Phase 3 : 2021/2025 

Concrètement, grâce à la position économique de Chantelle et à notre interconnexion avec  

cette dernière, notre commune pourra bénéficier du très haut débit au cours de la dernière 

phase du déploiement.    

 

Conseil d’école 
44 élèves sont inscrits en maternelle et 82 en élémentaire pour 4 classes. 

La cantine est fréquentée selon les jours par un nombre oscillant entre 64 et 72 enfants. 

Les projets d’école sont axés sur le vivre ensemble. 

 

Point sur les travaux 
Tous les travaux programmés sur 2015, à l’exception de ceux du cimetière ont été réalisés.    
 
Sous-commissions départementales de sécurité et d’accessibilité 
Dorénavant pour présenter nos arguments pour tout dossier en attente de décision, l’avis écrit 

de la collectivité sera privilégié par rapport au déplacement en préfecture.    
 

Absence employé communal 
En arrêt de travail vraisemblablement pour une durée un peu longue. 

Certains travaux urgents seront faits par les adjoints et  le maire. 

La compréhension de l’ensemble des habitants est demandée pour cette période. 

  

 

  

 


